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CAHIER DES CHARGES 

Projet d’acquisition, d’installation et de mise en service d’un groupe électrogène 

Hôpital Saint Nicolas de Saint-Marc (HSN) 

Puissance : 300–320 kVA – Prime Power 

Fréquence : 60 Hz 

Tension : 220/127 V – triphasé 

Référence AO : ZL-22-04-25G-HSN/PIH 

A. CONTEXTE ET PÉRIMÈTRE DU PROJET 

L’Hôpital Saint Nicolas de Saint-Marc (HSN), établissement de référence du réseau Zanmi Lasante / 

Partners In Health (ZL/PIH) dans le département de l’Artibonite, assure la prise en charge d’un flux 

important de patients dans des conditions opérationnelles exigeantes. 

Dans un contexte marqué par l’instabilité chronique du réseau électrique national et une forte 

dépendance aux groupes électrogènes, la Direction des Opérations de ZL/PIH souhaite renforcer la 

résilience énergétique du site. 

Le présent projet vise à doter le HSN d’un nouveau groupe électrogène de capacité suffisante et 

évolutive, permettant d’alimenter : 

 Les charges hospitalières existantes, 

 Le plant de production d’oxygène médical, 

 Le nouveau laboratoire biomédical moderne, 

 Les extensions futures prévues du site. 

B. OBJET DU MARCHÉ 

Le présent appel d’offres a pour objet : 

La fourniture, le transport, l’installation, la mise en service et la formation relative à un groupe 

électrogène diesel neuf, destiné à assurer l’alimentation électrique principale et de secours de l’Hôpital 

Saint Nicolas de Saint-Marc. 
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C. OBJECTIFS DU PROJET 

C.1 Objectif général 

Assurer une alimentation électrique fiable, continue, sécurisée et durable pour l’ensemble des 

infrastructures critiques du HSN. 

C.2 Objectifs spécifiques 

 Sécuriser la production d’oxygène médical 

 Alimenter le nouveau laboratoire biomédical 

 Réduire significativement les interruptions de service 

 Augmenter la capacité énergétique globale du site 

 Permettre la mise en parallèle future avec d’autres groupes électrogènes 

D. PORTÉE DES PRESTATIONS 

D.1 Fourniture 

 Groupe électrogène diesel Prime Power 

 Puissance : 300–320 kVA (240–256 kW) 

 Accessoires complets de contrôle et de protection 

 Manuels d’exploitation et de maintenance 

D.2 Transport et logistique 

 Acheminement jusqu’au site du HSN Saint-Marc 

 Déchargement et mise en place sur socle 

D.3 Installation 

 Installation complète de la génératrice 

 Raccordement électrique au tableau principal 

 Mise à la terre conforme aux normes en vigueur 

D.4 Mise en service 

 Tests à vide et en charge 

 Vérification des performances électriques 

 Certificat officiel de mise en service 
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D.5 Formation 

 Formation du personnel technique ZL/PIH sur :  

o L’exploitation, 

o Le contrôle, 

o La maintenance de premier niveau, 

o La lecture des alarmes et paramètres. 

D.6 Service après-vente 

 Support technique local disponible 

 Disponibilité des pièces de rechange critiques sur le marché local 

 Garantie minimum de 18 mois après réception définitive 

E. SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES PRINCIPALES 

 Puissance : 300–320 kVA – Prime Power 

 Fréquence : 60 Hz 

 Tension : 220/127 V – triphasé, 4 fils + terre 

 Moteur : Diesel, 1800 tr/min, refroidissement liquide 

 Alternateur : Brushless, classe d’isolation H 

 Régulation : AVR individuel, remplaçable (plug & play) 

 Température de fonctionnement : jusqu’à 45°C 

 Réservoir carburant : ≥ 400 litres (8–10 h @ 100 % charge) 

 Enceinte : insonorisée, ≤ 75 dBA à 7 m 

 Tableau de commande : digital, automatique et manuel 

 Protection : surcharge, court-circuit, survitesse 

 Synchronisation : pré-équipé pour mise en parallèle future 

 Normes : ISO 8528, CE, ISO 9001, ISO 14001 

F. LIVRABLES ATTENDUS 

 Groupe électrogène installé et pleinement fonctionnel 

 Kits de maintenance préventive (minimum 6 mois) 

 Manuels d’utilisation et de maintenance 

 Schémas électriques et documentation technique 

 Rapport et certificat de mise en service 

 Garantie écrite et support après-vente 
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Les soumissionnaires doivent garantir la disponibilité des pièces d’origine présente en stock. 

 

Instructions aux soumissionnaires  
En remettant son offre, le soumissionnaire accepte les conditions générales et particulières du présent 

cahier des charges comme seule base de cette procédure, renonçant à ses propres conditions. 
 
Les soumissionnaires doivent soigneusement examiner et respecter toutes les instructions, conditions et 

spécifications contenues dans le présent Cahier des charges. 
 
Toute offre qui ne serait pas conforme aux spécifications, documentations et conditions du présent Cahier 

des charges, ou qui ne serait pas remise dans les délais prévus, Zanmi Lasante se réserve le droit de la 

considérer comme irrégulière, nulle ou non avenue. 

 

G. MODALITÉS FINANCIÈRES 

 Devise : Gourdes haïtiennes (HTG) ou Dollars américains (USD) 

 Prix tout compris (transport, installation, accessoires, taxes) 

 Paiement effectué après :  

o Réception conforme, 

o Validation technique, 

o Soumission d’une facture acceptable. 

 Aucun paiement anticipé sans validation écrite de la Finance PIH. 

H. CRITÈRES DE SÉLECTION ET NOTATION 

 Offre technique : 50 % 

 Offre financière : 30 % 

 Délai de livraison : 20 % 

I. PARTICIPATION ET ORIGINE 

La participation est ouverte à termes égalitaires à toute personne physique ou morale disposant 

de et justifiant les capacités juridiques, techniques et financières pour répondre aux exigences 

du présent appel d’offre. 

Chaque offre devra être présentée avec des spécifications suivantes : 
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● Le numéro de référence de l’appel d’offre. 

L’intitulé de la soumission : « Projet d’acquisition et d’installation d’un groupe électrogène 

destiné à assurer l’alimentation électrique du site de l’Hôpital Saint Nicolas de Saint-Marc –.» 

● Les offres rédigées en langue française doivent être envoyées à l’adresse de courriel 

suivante : zllocalprocurement@pih.org, au plus tard le 19 Mai 2026 à 4h PM. 

J. DOCUMENTS ADMINISTRATIFS OBLIGATOIRES 

 

 Offre financière en Gourdes ou en Dollars américains 

 

 Quitus ou Patente à jour de l'entreprise 

 

 Pièce d'identité valide du représentant de l'entreprise 

 

 Formulaire d'éthique signé (en annexe) 

 

K.  CLAUSES CONTRACTUELLES 

 Clause de pénalité de retard 

 Clause de résiliation pour non-performance 

 Clause de force majeure 

 Respect obligatoire du Code d’éthique PIH / ZL 

DISPOSITIONS FINALES 

Zanmi Lasante se réserve le droit de rejeter toute offre non conforme au présent cahier des charges ou de 

ne pas donner suite à l’appel d’offres sans obligation de justification. 

La livraison doit être effectuée à l’Hôpital Saint Nicolas de Saint-Marc. 
 
NB : Il est un véritable atout d’indiquer clairement le délai de livraison estimé et spécifier les 

conditions de garantie après-vente au regard de nos opérations. 
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8. Notation de l’offre 

 

 Critères/ Evaluation sur 10  Pondération  

      

 Note offre technique  50%  

     

 Note offre financière  30%  

     

 Délai de livraison  20%  

     

      

 

NB: Les soumissionnaires seront soumis à une vérification des antécédents (background check)  
à partir de la liste des sanctions américaines et de l’OFAC (Sanctions List Search (treas.gov)) 

 

________________________ 

 

 

 

https://sanctionssearch.ofac.treas.gov/
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FORM PROZL-004 

 DECLARATION ETHIQUE DU SOUMISSIONNAIRE  

Date: 
 

Appel d’offre N°: 

Nom du soumissionnaire :   

Adresse du soumissionnaire :   

 

CODE DE CONDUITE : 
 

1. Normes du travail 
 

Les normes de travail de ce code sont fondées sur les conventions de l’Organisation Internationale du Travail (OIT). 

 L’emploi est choisi librement 

Il n’y a pas de travail forcé, en servitude ou non volontaire de prisonniers. Il n’est pas exigé par l’employeur de 
déposer de caution ni de papier d’identité de la part des travailleurs et ceux-ci sont libres de quitter leur employeur 
après un préavis raisonnable. 

 La liberté d’association et le droit à la négociation collective sont respectés 

Les travailleurs, sans distinction, ont le droit d'adhérer ou de fonder le/au syndicat de leur choix et de négocier 
collectivement. L'employeur adopte une attitude ouverte envers les activités légitimes des syndicats. Les 
représentants des travailleurs ne soient pas discriminés et peuvent s'acquitter de leurs fonctions de représentation au 
travail. Lorsque le droit à la liberté d'association et à la négociation collective est restreint par la loi, l'employeur doit 
faciliter et ne pas gêner le développement de moyens parallèles d'association indépendante et libre et de 
négociation. 

 Les conditions de travail sont sûres et hygiéniques 

Un environnement de travail sûr et hygiénique doit être fourni, en gardant à l’esprit les connaissances générales en 
ce qui concerne le secteur et tout risque spécifique. Des mesures adéquates doivent être prises pour prévenir les 
accidents et les atteintes à la santé découlant de, liés à, ou survenant au cours du travail, en minimisant, autant  qu'il 
est raisonnablement possible, les causes des risques inhérentes à l’environnement de travail. Les travailleurs 
recevront des formations à la sécurité et à la sûreté régulières et enregistrées, et ces formations devront être 
répétées pour les nouveaux travailleurs ou ceux étant réaffectés.Un accès à des installations sanitaires propres, à 
l'eau potable et, le cas échéant, à des installations sanitaires pour l'entreposage des aliments doit être fourni. 
L'hébergement, lorsqu’il est fourni, doit être propre, sûr et répondre aux besoins de base des travailleurs. La société 
qui respecte ces normes doit attribuer la responsabilité de la santé et de la sécurité du personnel à un représentant 
de la direction. 

 Le travail des enfants doit être proscrit 

Il ne doit pas y avoir de nouveau recrutement d’enfant. Les sociétés devront développer ou participer ou contribuer 
aux politiques et aux programmes qui prévoient la transition d'un enfant trouvé en situation de travail pour permettre 
à lui d'assister et de rester dans un parcours d’éducation de qualité jusqu'à ce qu’il devienne adulte. 
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Les enfants et les jeunes de moins de 18 ans ne peuvent être employés la nuit ou dans des conditions dangereuses. 
Ces politiques et procédures doivent être conformes aux dispositions pertinentes de l’Organisation Internationale du 
Travail (OIT). 

 Les salaires sont payés 

Les salaires et avantages sociaux versés pour une semaine de travail ordinaire satisfont, au minimum, les normes 
légales nationales ou de référence de l'entreprise. Dans tous les cas, les salaires devraient toujours être 
suffisamment élevés pour répondre aux besoins fondamentaux et fournir des revenus discrétionnaires. Tous les 
travailleurs doivent être munis d'informations écrites et compréhensibles sur leurs conditions de travail en ce qui 
concerne les salaires avant leur embauche, et sur les particularités de leur salaire pour la période de paie 
concernée, chaque fois qu'ils sont payés. Les retenues sur salaire comme mesures disciplinaires ne doivent pas être 
autorisées ni les retenues sur salaires non prévues par le droit national sans l'autorisation expresse et éclairée du 
travailleur concerné. Toutes les mesures disciplinaires doivent être enregistrées. 

 Les horaires de travail ne sont pas excessifs 

Les horaires de travail sont conformes aux lois nationales et aux normes industrielles, selon celles qui offrent la 
plus grande protection. En tout état de cause, les travailleurs ne doivent pas être tenus de travailler au-delà des 
horaires de travail locaux légaux sur une base régulière. Les heures supplémentaires sont volontaires, ne doivent pas 
dépasser les limites légales locales, ne seront pas exigées sur une base régulière et seront toujours 
rémunérées à un taux majoré. 

 Aucune discrimination n’est pratiquée 

Il n'y a pas de discrimination à l'embauche, la rémunération, l'accès à la formation, la promotion, le licenciement 
ou la retraite fondée sur la race, la caste, la nationalité d’origine, la religion, l'âge, le handicap, le sexe, l'état 
matrimonial, l'orientation sexuelle, l'appartenance syndicale ou l'affiliation politique. 

 Un emploi régulier est fourni 

Dans la mesure possible, le travail doit être effectué sur la base d'une relation de travail établie sur les lois et 
pratiques nationales. Les obligations envers les employés en vertu des lois de sécurité sociale ou du travail et des 
règlements découlant de la relation de travail régulière ne doivent pas être évitées grâce à l'utilisation de main- 
d'œuvre intérimaire, de sous-traitance ou de travail à domicile par arrangement, ou par le biais de programmes 
d'apprentissage où il n'y a pas de réelle intention de transmettre des compétences ou de fournir un emploi régulier, 
de même qu’aucune obligation ne doit être évitée grâce à l'utilisation excessive des contrats à durée déterminée 
d'emploi. 

 Aucun traitement cruel ou inhumain est autorisé 

Les sévices et châtiments corporels, la menace de violence physique, le harcèlement sexuel ou autre, et le 
harcèlement moral ou d'autres formes d'intimidation seront interdits. 

 
B. Normes environnementales 

 
Les fournisseurs doivent au minimum se conformer à toutes les exigences réglementaires et légales relatives aux 
impacts environnementaux de leurs activités. Des normes de performance détaillées sont du ressort des 
fournisseurs, mais doivent porter sur au moins les éléments suivants : 
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 Gestion des déchets 

Les déchets sont réduits au minimum et les articles recyclés chaque fois que cela est possible. Des contrôles 
efficaces des déchets relativement à la pollution de la terre, de l'air et de l'eau sont adoptées. Dans le cas des 
matières dangereuses, les plans d'intervention d'urgence sont en place. 

 

 

 Emballages et papier 

L’utilisation excessive et superflue de matériaux est à éviter, et les matériaux sont recyclés lorsque cela s'avère 
approprié. 

 

 Conservation 

Les processus industriels et les activités sont surveillés et modifiés au besoin pour assurer la conservation des 
ressources rares, telles que l'eau, la flore et la faune et les terres productives dans certaines situations. 

 Consommation d'énergie 

Tous les processus de production et de livraison, y compris l'utilisation du chauffage, de la ventilation, l'éclairage, les 
systèmes informatiques et les transports, sont fondés sur la nécessité de maximiser l'utilisation efficace de 
l'énergie et de réduire les émissions nocives. 

 Mesures de sécurité pour le transport et la manutention des marchandises 

Tous les processus de transport et de manutention sont fondés sur la nécessité d'optimiser les mesures de sécurité 
et de minimiser les risques de blessure pour les bénéficiaires de ZANMI LASANTE et le personnel ainsi que les 
employés des fournisseurs ou ceux de ses sous-traitants. 

C. Comportement commercial 
 

La conduite du fournisseur ne doit pas violer les droits fondamentaux des bénéficiaires de ZANMI LASANTE. 

Le fournisseur ne doit pas être engagé : 
1. dans la vente d'armes 
2. dans la vente d'armes à des gouvernements qui violent systématiquement les droits humains de leurs 
citoyens, ou là où il y a des conflits armés internes ou des tensions importantes, ou lorsque la vente d'armes peut 
compromettre la paix et la sécurité régionales. 

D. Règle de passation des marchés et des réglementations ZANMI LASANTE 

Les Fournisseur doivent se conformer aux règles de passation des marchés et réglementations ZANMI LASANTE 
définis dans le Manuel de Prcedure Administrative, Comptables et Financiere Version revisee. En particulier, la 
politique d'achat de ZANMI LASANTE. (attribution du contrat). Ce faisant, les fournisseurs reconnaissent qu'ils ne se 
trouvent dans aucune des situations d'exclusion mentionnées. 

Principes de fonctionnement 
 

La mise en œuvre du Code de conduite sera une responsabilité partagée entre ZANMI LASANTE et ses 
fournisseurs, informés par un certain nombre de principes de fonctionnement, qui sera revu de temps en temps. 
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ZANMI LASANTE : 
1. Attribuera la responsabilité de veiller au respect du Code de conduite à un cadre supérieur. 
2. Communiquera son engagement à mettre en œuvre le Code de conduite auprès des employés, des 
sympathisants etdes bailleurs ainsi qu'à tous les fournisseurs de biens et services. 
3. Mettra à disposition les ressources humaines et financières disponibles pour répondre à ses engagements 
pris, y compris la formation et des lignes directrices pour le personnel concerné. 
4. Fournira des conseils et un soutien non financier raisonnable aux fournisseurs qui cherchent sincèrement à 
promouvoir et à mettre en œuvre les normes du Code de conduite dans leur propre entreprise et dans les chaînes 
d'approvisionnement pertinentes, compte tenu des ressources disponibles. 
5. Adoptera des méthodes et des systèmes appropriés de surveillance et de vérification de l’exécution des 
normes. 
6. Cherchera à maximiser les bénéfices tirés des ressources disponibles, par exemple en collaborant avec 
d'autres ONG, et en priorisant le traitement des cas les plus probables de non-conformité. 

ZANMI LASANTE attend de ses fournisseurs que : 
1. Ils acceptent la responsabilité des conditions de travail et environnementales dans lesquelles les services 
sont fournis par le fournisseur. Cela comprend tous les travaux sous contrat ou en sous-traitance ainsi que ceux 
menés par les travailleurs à domicile ou autres travailleurs externalisés. 
2. Ils attribuent la responsabilité de la mise en œuvre du Code de conduite par un cadre supérieur. 
3. Ils font une déclaration écrite d'intention concernant la politique de l'entreprise en ce qui concerne le Code 
de conduite et la façon dont celui-ci sera mis en œuvre, et en font part au personnel et aux fournisseurs ainsi que 
ZANMI LASANTE. 

Les deux parties : 
1. Exigeront la cessation immédiate des violations graves du Code et, lorsque celles-ci persistent, mettre fin 
à la relation d'affaires. 
2. Chercheront à s'assurer que tous les employés sont conscients de leurs droits et participent aux décisions 
qui les concernent. 
3. Éviteront toute discrimination à l'égard des entreprises des pays en développement. 
4. Reconnaîtront la réglementation officielle et l'inspection des normes du travail, et les intérêts légitimes des 
syndicats et des autres organisations représentatives. 
5. Recoureront à l'arbitrage en cas de différends non résolus. 

Application de la déclaration de principe 

L'impératif humanitaire est primordial. Lorsque la rapidité de déploiement est essentielle pour sauver des vies, 
ZANMI LASANTE achètera des biens et services nécessaires à partir de la source disponible la plus appropriée. 

ZANMI LASANTE ne peut accepter ni les augmentations de coûts non maîtrisées, ni les baisses de qualité. ZANMI 
LASANTE accepte les coûts internes appropriés, mais travaillera avec ses fournisseurs pour parvenir à des normes 
éthiques dans la mesure du possible sans augmentation des coûts ni diminution de la qualité. 

 

 
Je soussigné [nom du soumissionnaire], accepte le Code de conduite ci-dessus et s'engage à respecter les normes 
du travail et environnementales spécifiées, à la fois dans ma propre société et celles de mes fournisseurs. 

 
Nom & Poste du représentant autorisé du Soumissionnaire   

 
Signature autorisée    


